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1. Conseil communal – Election complémentaire 
 
Le Conseil communal convoque l'assemblée électorale en vue d'une élection 
complémentaire pour le dimanche 25 septembre 2005, suite à la démission de M. 
Daniel Schuler avec effet au 31 juillet 2005. 
 
Conformément aux dispositions légales, les listes comprenant un nom de candidate 
ou de candidat doivent être déposées au secrétariat communal, munies de la 
signature d'au moins 20 citoyennes actives ou citoyens actifs jusqu'au mardi 16 août 
2005 à 12 h 00 au plus tard.  
 
Toute personne dont le nom figure sur une liste doit confirmer par écrit qu'elle 
accepte sa candidature en signant personnellement la liste déposée.  
 
S'il n'y a qu'une seule candidature, l'élection sera tacite. S'il y en a plusieurs, elle aura 
lieu selon le système de la majorité absolue au premier tour, à la majorité relative au 
second tour. L’élection du second tour est fixée au dimanche 16 octobre 2005. 
 
 
 
2. Fête nationale 
 
Le Conseil communal invite à la population à célébrer la Fête nationale et lui 
donne rendez-vous au centre sportif communal le dimanche 31 juillet 2005. 
 
Cette manifestation, financée par la commune, est organisée en collaboration avec 
le FC Farvagny-Ogoz et le comité de l'Intersociétés. 
 
La manifestation débutera à 20 h 45 selon le programme suivant: 
 
- Productions  musicales par la Fanfare paroissiale "La Lyre" 
- Productions vocales par le choeur d'enfants "Les Ménestrels" 
- Allocation de circonstance par M. Manuel Ruch, secrétaire régional de 

l'Association pour le développement de la Haute-Sarine (ADHS) 
- Soupe de chalet offerte 
- Feux  d'artifice 
- Traditionnel feu 
 
Faute d'intérêt, le cortège, organisé ces dernières années depuis le centre du 
village, a été annulé. 
 
En cas de conditions météorologiques très défavorables, la manifestation aura lieu 
à la salle communale. 


